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(54) DISPOSITIF JOINT TOURNANT ELECTRIQUE CONFIGURE POUR EQUIPER UNE 
INSTALLATION D’EXPLOITATION DE FLUIDES, NOTAMMENT SUR UNE PLATEFORME 
OFFSHORE

(57) L’invention concerne un dispositif joint tournant
électrique (10) comportant une première partie (11), une
deuxième partie (12) mobile en rotation par rapport à la
première partie, les première deuxième parties formant
une chambre interne (15) fermée et étant chacune pour-
vue d’au moins un connecteur électrique (26, 27), au
moins une piste électrique (29) logée dans la chambre
et reliée électriquement à un connecteur de l’une des
première et deuxième parties, au moins un bloc frotteur
(30) logé dans la chambre et relié électriquement à un
connecteur de l’autre des deuxième et première parties,
le bloc frotteur coopérant avec la piste électrique pour
établir un contact électrique, la chambre comportant un
fluide diélectrique, le dispositif comportant un système
de génération et d’injection (40) d’un brouillard de fluide
diélectrique dans la chambre, et un système de récupé-
ration et de réinjection (50) du milieu diélectrique formé
du fluide diélectrique et du brouillard de fluide diélectrique
dans la chambre.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne les dispositifs joint tour-
nant électrique configurés pour équiper des installations
d’exploitation de fluides, par exemple d’hydrocarbures,
notamment sur des plateformes du type offshore. En par-
ticulier, l’invention vise un dispositif joint tournant électri-
que haute tension.
[0002] L’invention vise également une installation
d’exploitation de fluides notamment sur une plateforme
du type offshore, comportant au moins un tel dispositif
joint tournant électrique.

Etat de la technique

[0003] Les dispositifs joint tournant électrique installés
dans des installations sous pression peuvent trouver une
application dans les navires de production pétrolières du
domaine de l’offshore, permettant l’exploitation de
champs d’hydrocarbures en mer. Des unités flottantes
de production, de stockage et de déchargement peuvent
être formées par un navire qui est mobile, du fait de son
environnement, autour d’une tourelle d’amarrage qui est
géostationnaire. Le navire peut être assujetti temporai-
rement à la tourelle. Les installations peuvent comporter
des conduits qui forment un réseau de canalisations su-
baquatiques et qui permettent une communication flui-
dique pour le transfert d’un fluide entre la tourelle et le
navire.
[0004] De tels dispositifs joint tournant électrique peu-
vent faire partie d’un ensemble joint tournant comportant
en outre un empilement de dispositifs joint tournant
d’étanchéité (« swivel stack device » en terminologie
anglo-saxonne), le dispositif joint tournant électrique
étant interposé entre les dispositifs joint tournant d’étan-
chéité.
[0005] De tels dispositifs joint tournant électrique, aus-
si appelés collecteurs électriques tournants ou bien, en
terminologie anglo-saxonne, « electrical swivel
devices » sont des dispositifs électromécaniques confi-
gurés pour transférer une énergie électrique entre le na-
vire qui est mobile et la tourelle d’amarrage qui est fixe.
[0006] Pour assurer le transfert d’énergie électrique
entre le navire et la tourelle, les dispositifs joint tournant
électrique sont pourvus d’une première partie, dite fixe,
assujettie à la tourelle et d’une deuxième partie, dite mo-
bile, assujettie au navire. La deuxième partie des dispo-
sitifs joint tournant électrique est donc mobile par rapport
à la première partie des dispositifs joint tournant électri-
que.
[0007] Les dispositifs joint tournant électrique présen-
tent une chambre interne délimitée par les première et
deuxième parties. Cette chambre interne est globale-
ment fermée et étanche aux fluides.
[0008] Les dispositifs joint tournant électrique fonction-
nent avec des pistes conductrices circulaires qui sont

montées sur l’une des première partie fixe et deuxième
partie mobile, dans la chambre interne, et qui coopèrent
avec des blocs frotteur qui sont montés sur l’autre des
deuxième partie mobile et première partie fixe, dans la
chambre interne, afin d’établir des liaisons électriques,
notamment selon plusieurs phases électriques.
[0009] Les dispositifs joint tournant électrique dits hau-
te tension peuvent par exemple être configurés pour faire
transiter des tensions de l’ordre de ou supérieures à 1
500 V en courant continu ou 1 000 V en courant alternatif.
[0010] Les dispositifs joint tournant électrique utilisés
dans de telles applications offshore doivent répondre à
des exigences de qualité prédéterminées pour offrir un
certain niveau de sécurité, notamment dans une atmos-
phère explosive.
[0011] A ces fins, un fluide diélectrique, par exemple
de l’huile, est généralement introduit dans la chambre
interne à l’intérieur de laquelle sont placés les pistes con-
ductrices et les blocs frotteur associés du dispositif joint
tournant électrique.
[0012] Un tel fluide diélectrique a classiquement pour
fonction d’isoler les pistes conductrices les unes des
autres afin d’éviter la formation d’arcs électriques entre
une piste conductrice et une piste conductrice voisine,
et permet ainsi de réduire la distance entre ces pistes
conductrices.
[0013] En effet, la distance séparant les pistes conduc-
trices dépend notamment de la rigidité diélectrique du
milieu dans lequel elles se trouvent, laquelle rigidité dié-
lectrique s’exprime en kV/mm (kilovolts par millimètre)
et caractérise le champ électrique qu’il est possible d’ap-
pliquer entre deux électrodes différentes avant qu’il ne
se produise un arc électrique et donc qu’un phénomène
de claquage apparaisse.
[0014] Le brevet EP 2 353 213 décrit un tel dispositif
joint tournant électrique comportant une première et une
seconde parties, mobiles l’une par rapport à l’autre et
formant une chambre interne. Chacune des deux parties
comporte des connecteurs électriques, des pistes élec-
triques reliées électriquement à des connecteurs de l’une
des deux parties et des blocs frotteurs reliés électrique-
ment à des connecteurs de l’autre des deux parties. Les
blocs frotteurs coopèrent avec les pistes électriques pour
établir des contacts électriques. Les pistes électriques
et les blocs frotteurs sont logés dans la chambre interne.
La chambre interne est fermée et est remplie d’huile dié-
lectrique ayant une rigidité diélectrique supérieure à celle
de l’air environnant le dispositif joint tournant électrique.
Au surplus, dans le brevet EP 2 353 213, le dispositif
joint tournant électrique est pourvu d’éléments isolants
qui interconnectent les éléments conducteurs et qui sont
situés selon un agencement particulier dans la chambre
interne.
[0015] La demande de brevet FR 3 064 122 décrit un
autre dispositif joint tournant électrique, comportant une
première partie et une seconde partie, mobiles l’une par
rapport à l’autre et formant une chambre interne. Cha-
cune des deux parties comporte des connecteurs élec-
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triques, des pistes électriques reliées électriquement à
des connecteurs de l’une des deux parties et des blocs
frotteurs reliés électriquement à des connecteurs de
l’autre des deux parties. Les blocs frotteurs coopèrent
avec les pistes électriques pour établir des contacts élec-
triques. Les pistes électriques et les blocs frotteurs sont
logés dans la chambre interne. La chambre interne est
fermée et est remplie d’un gaz d’isolation diélectrique
ayant une rigidité diélectrique supérieure à celle de l’air
environnant le dispositif joint tournant électrique. L’utili-
sation d’un tel gaz d’isolation diélectrique autorise une
faible fréquence de maintenance liée à la pollution du
fluide dans la chambre interne. Au surplus, un tel gaz
d’isolation diélectrique voit sa rigidité diélectrique aug-
menter avec la pression, de sorte qu’un phénomène
d’échauffement et donc de surpression survenant dans
la chambre interne fermée du dispositif joint tournant
électrique améliore la rigidité diélectrique du gaz et réduit
encore les risques de claquage.

Exposé de l’invention

[0016] L’invention concerne un dispositif joint tournant
électrique, notamment haute tension, configuré pour
équiper une installation d’exploitation de fluides, présen-
tant des performances améliorées par rapport aux dis-
positifs de l’art antérieur susmentionné, tout en étant sim-
ple, commode et économique.
[0017] L’invention a ainsi pour objet, sous un premier
aspect, un dispositif joint tournant électrique, notamment
haute tension, configuré pour équiper une installation
d’exploitation de fluides, par exemple un hydrocarbure
et notamment sur une plateforme offshore, comportant
une première partie, une deuxième partie mobile en ro-
tation par rapport à ladite première partie, lesdites pre-
mière partie et deuxième partie formant une chambre
interne et étant chacune pourvue d’au moins un connec-
teur électrique, au moins une piste électrique logée dans
ladite chambre interne et reliée électriquement à un dit
connecteur de l’une desdites première partie et deuxiè-
me partie, au moins un bloc frotteur logé dans ladite
chambre interne et relié électriquement à un dit connec-
teur de l’autre desdites deuxième partie annulaire et pre-
mière partie, ledit au moins un bloc frotteur coopérant
avec ladite au moins une piste électrique pour établir un
contact électrique, ladite chambre interne comportant un
fluide diélectrique ; caractérisé en ce qu’il comporte un
système de génération et d’injection d’un brouillard de
fluide diélectrique dans ladite chambre interne, et un sys-
tème de récupération et de réinjection dudit milieu dié-
lectrique formé dudit fluide diélectrique et dudit brouillard
de fluide diélectrique dans ladite chambre interne.
[0018] Le dispositif joint tournant électrique selon l’in-
vention comporte, dans sa chambre interne, un milieu
diélectrique formé au moins par le mélange d’un liquide
diélectrique et/ou d’un gaz diélectrique, avec un
brouillard de fluide diélectrique.
[0019] Un tel milieu diélectrique permet, en plus de sa

fonction d’isolation électrique, de nettoyer la chambre
interne de particules polluantes pouvant s’y trouver, les-
quelles particules polluantes ont tendance à diminuer la
rigidité diélectrique du milieu diélectrique.
[0020] A noter que cette pollution résulte d’une part de
l’usure des pièces en mouvement, principalement des
frotteurs, et d’autre part des décharges électriques par-
tielles dans la chambre interne.
[0021] Le brouillard de fluide diélectrique permet non
seulement de réduire la génération des phénomènes de
claquage en augmentant la rigidité diélectrique du milieu
diélectrique, mais aussi de capter les particules polluan-
tes qui peuvent se trouver en suspension dans le liquide
diélectrique et/ou dans le gaz diélectrique du milieu dié-
lectrique et/ou qui peuvent se trouver sur des parois in-
ternes des première et/ou deuxième parties annulaires.
[0022] Ceci permet de nettoyer la chambre interne et
le milieu diélectrique s’y trouvant. Un tel nettoyage de la
chambre interne et du milieu diélectrique qu’elle compor-
te favorise encore la réduction de formation d’arcs élec-
triques dans le temps au sein du dispositif joint tournant
électrique.
[0023] Ceci permet en outre de réduire et donc d’es-
pacer les opérations de maintenance d’un tel dispositif
joint tournant électrique, lesquelles opérations sont sou-
vent compliquées par la localisation d’un tel dispositif
joint tournant électrique, en particulier s’il se trouve dans
un empilement de dispositifs joint tournant d’étanchéité.
[0024] Des caractéristiques préférées, simples, com-
modes et économiques du dispositif selon l’invention
sont présentées ci-après.
[0025] La chambre interne peut comporter en outre un
gaz inerte.
[0026] Le système de génération et d’injection peut
être configuré pour générer une pluralité de microgout-
telettes de fluide diélectrique, notamment par nébulisa-
tion ou atomisation, par exemple à partir d’un liquide ou
d’un gaz diélectrique.
[0027] Le système de génération et d’injection peut
être configuré pour injecter sous haute pression dans
ladite chambre interne ledit brouillard de fluide diélectri-
que généré.
[0028] Le système de récupération et de réinjection
peut être configuré pour réinjecter sous haute pression
ledit milieu diélectrique formé dudit fluide diélectrique et
dudit brouillard de fluide diélectrique dans ladite chambre
interne.
[0029] Le système de récupération et de réinjection
peut comporter un circuit de traitement en communica-
tion fluidique avec ladite chambre interne, ledit circuit de
traitement étant pourvu d’au moins un élément de filtra-
tion et d’au moins une pompe de recirculation.
[0030] Le dispositif joint tournant électrique peut com-
porter un système de surveillance optique de ladite
chambre interne qui est configuré pour détecter des dé-
charges électriques partielles et/ou des éléments pol-
luants présents sur ladite au moins une piste électrique
et/ou sur ledit au moins un bloc frotteur.
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[0031] Le dispositif joint tournant électrique peut être
pourvu d’organes d’isolation électrique sensiblement en
forme d’entretoises, lesdites pistes électriques sont as-
sujetties mécaniquement et supportées par lesdits orga-
nes d’isolation électriques, lesquels sont en outre inter-
posés entre lesdites pistes conductrices de sorte à les
espacer les unes des autres, et ledit système de sur-
veillance optique de ladite chambre interne peut être con-
figuré pour détecter des décharges électriques partielles
sur lesdits organes d’isolation électriques.
[0032] Le dispositif joint tournant électrique peut com-
porter une unité de contrôle et de commande configurée
pour implémenter un cycle de nettoyage de ladite cham-
bre interne, par le biais dudit système de génération et
d’injection et/ou dudit système de récupération et de réin-
jection, en fonction d’un seuil de détection de dites dé-
charges électriques partielles et/ou de dits éléments pol-
luants.
[0033] Le dispositif joint tournant électrique peut être
pourvu d’un organe de sécurité, par exemple formé par
un disque de rupture, qui joue le rôle d’évent et permet
ainsi d’empêcher une surpression de ladite chambre in-
terne.
[0034] L’invention a aussi pour objet, sous un deuxiè-
me aspect, une installation d’exploitation de fluides, par
exemple un hydrocarbure et notamment sur une plate-
forme offshore, comportant au moins un dispositif joint
tournant électrique tel que décrit ci-dessus, avec ladite
première partie dudit dispositif joint tournant électrique
qui est assujettie à une tourelle d’amarrage fixe de ladite
installation et ladite deuxième partie dudit dispositif joint
tournant électrique qui est assujettie à un navire mobile
de ladite installation.

Brève description des figures

[0035] On va maintenant poursuivre l’exposé de l’in-
vention par la description d’exemples de réalisation, don-
née ci-après à titre illustratif et non limitatif, en référence
aux dessins annexés.

La figure 1 représente schématiquement et partiel-
lement une installation d’exploitation de fluides sur
une plateforme offshore, pourvue d’un navire, d’une
tourelle d’amarrage, d’un réseau de canalisations
subaquatiques permettant une communication flui-
dique pour le transfert du fluide entre la tourelle et
le navire, et d’un ensemble joint tournant comportant
un empilement de dispositifs joint tournant d’étan-
chéité prévus pour assurer l’étanchéité entre le na-
vire et la tourelle et l’intégrité du transfert de fluide,
et au moins un dispositif joint tournant électrique in-
terposé entre les dispositifs joint tournant d’étanchéi-
té et prévu pour assurer l’acheminement d’énergie
électrique entre le navire et la tourelle.
La figure 2 représente schématiquement en pers-
pective, selon un premier angle de vue, le dispositif
joint tournant électrique de l’installation illustrée sur

la figure 1.
La figure 3 est une vue en coupe médiane du dispo-
sitif joint tournant électrique.
La figure 4 représente schématiquement et partiel-
lement, en perspective isolée, des éléments conduc-
teurs présents à l’intérieur du dispositif joint tournant
électrique.
La figure 5 est une vue similaire à celle de la figure
2, prise selon un second angle de vue.
La figure 6 est une vue de face du dispositif joint
tournant électrique.

Description détaillée

[0036] La figure 1 illustre une installation d’exploitation
de fluides 1 sur une plateforme offshore, permettant l’ex-
ploitation de champs d’hydrocarbures en mer 2.
[0037] Cette installation 1, aussi appelée unité flottante
de production, de stockage et de déchargement, peut
être pourvue d’un navire 3 qui est mobile, du fait de son
environnement formé par la mer 2, et d’une tourelle
d’amarrage 4 qui est géostationnaire et autour de laquel-
le le navire 3 est mobile.
[0038] La tourelle d’amarrage 4 peut par exemple être
assujettie mécaniquement au fond de la mer 2 via des
ancres sous-marines 5.
[0039] Le navire 3 peut être mobile vis-à-vis de la tou-
relle d’amarrage 4 par le biais d’un mécanisme à roule-
ments 7.
[0040] L’installation 1 peut être pourvu de conduits 6
qui forment un réseau de canalisations subaquatiques
permettant une communication fluidique pour le transfert
du fluide entre la tourelle d’amarrage 4 et le navire 3.
[0041] Le fluide circulant dans ces conduits 6 provient
du fond de la mer 2 et peut être chargé par exemple en
sable ou en débris de forage.
[0042] L’installation 1 comporte un ensemble joint tour-
nant assurant d’une part l’étanchéité entre le navire 3 et
la tourelle d’amarrage 4 et donc l’intégrité du transfert de
fluide via un empilement de dispositifs joint tournant
d’étanchéité, et d’autre part le transfert d’énergie électri-
que entre le navire 3 et la tourelle d’amarrage 4 via au
moins un dispositif joint tournant électrique 10 interposé
entre des dispositifs joint tournant d’étanchéité.
[0043] Les figures 2 à 6 représentent un tel dispositif
joint tournant électrique 10, lequel est globalement cy-
lindrique et comporte une première partie 11, dite fixe,
qui est configurée pour être assujettie à la tourelle
d’amarrage 4, ainsi qu’une deuxième partie 12, dite mo-
bile, qui est configurée pour être assujettie au navire 3.
[0044] Dans l’exemple décrit, la deuxième partie 12
peut être mobile en rotation par rapport à la première
partie 11, par l’intermédiaire d’un organe à roulements
13 au moins partiellement interposé entre les première
et deuxième parties 11 et 12.
[0045] Les première et deuxième parties 11 et 12 sont
ici agencées de manière sensiblement concentrique.
[0046] La première partie 11 peut être pourvue d’une
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paroi externe cylindrique 20, d’une paroi de dessous 21
raccordée à une extrémité inférieure de la paroi externe
cylindrique 20, et d’un fût central 22 s’étendant depuis la
paroi de dessous 21, à l’intérieur de la paroi externe cy-
lindrique 20.
[0047] Des éléments de connexion électrique sont
montés en saillie de la paroi de dessous 21 et s’étendent
autour du fût central 22 (voir ci-après).
[0048] La deuxième partie 12 peut être pourvue d’une
paroi de dessus 25 ayant une ouverture centrale et de
laquelle saillent, de part et d’autre de la paroi de dessus
25, notamment d’autres éléments de connexion électri-
que (voir ci-après).
[0049] La première partie 11 et la deuxième partie 12
sont assemblées de sorte que la paroi de dessus 25 se
trouve à l’intérieur de la paroi externe cylindrique 20 de
la première partie 11, sensiblement à fleur d’une extré-
mité supérieure de la paroi externe cylindrique 20 oppo-
sée à son extrémité inférieure, et avec l’ouverture cen-
trale de la deuxième partie 11 qui se trouve autour du fût
central 22 de la première partie 11.
[0050] Le dispositif joint tournant électrique 10 est
pourvu d’organes d’étanchéité 14 montés logés entre les
première et deuxième parties 11 et 12 et assurant une
étanchéité dynamique entre celles-ci.
[0051] Le dispositif joint tournant électrique 10 est
pourvu d’une chambre interne 15 délimitée par l’assem-
blage des première partie 11 et deuxième partie 12. Cette
chambre interne 15 est ici fermée et étanche.
[0052] La chambre interne 15 comporte un milieu dié-
lectrique, qui peut être sous pression.
[0053] Un tel milieu diélectrique peut comporter, ainsi
qu’expliqué ci-après, un mélange de liquide diélectrique
et/ou de gaz diélectrique, avec un brouillard de fluide
diélectrique.
[0054] La chambre interne 15 peut comporter en outre
un gaz inerte.
[0055] Le dispositif joint tournant électrique 10 est
pourvu d’un organe de sécurité 16, par exemple formé
par un disque de rupture, qui joue le rôle d’évent et permet
ainsi d’empêcher la surpression de la chambre interne
15.
[0056] Le dispositif joint tournant électrique 10 a par
exemple ici pour objet de connecter trois phases électri-
ques et une connexion de référence, souvent dite de ter-
re, grâce aux éléments de connexion électrique disposés
sur les première partie 11 et deuxième partie 12.
[0057] Ces éléments de connexion électrique sont for-
més par quatre premiers connecteurs 26 saillant d’un
côté de la paroi de dessous 21 de la première partie 11,
à l’extérieur de la chambre interne 15, et par quatre
deuxièmes connecteurs 27 saillant d’un côté de la paroi
de dessus 25 de la deuxième partie 12, à l’extérieur de
la chambre interne 15.
[0058] En variante, le dispositif joint tournant électrique
peut comporter plus ou moins de connecteurs électriques
sur sa première partie et/ou sur sa deuxième partie.
[0059] Les premiers connecteurs 26 et deuxièmes

connecteurs 27 peuvent être montés chacun sur un sup-
port de connecteur prenant par exemple la forme d’un
cylindre droit ou bien coudé (non visible).
[0060] Les éléments de connexion électrique peuvent
être formés aussi par une pluralité de conducteurs élec-
triques 28, par exemple ici au nombre de huit, qui saillent
à l’intérieur de la chambre interne 15.
[0061] Chacun de la pluralité de conducteurs électri-
ques 28 s’étend par exemple depuis un premier connec-
teur 26 ou un deuxième connecteur 27
[0062] Les éléments de connexion électrique sont en
outre formés par une pluralité de pistes électriquement
conductrices 29, par exemple ici au nombre de quatre,
et une pluralité de blocs frotteurs 30, par exemple ici aussi
au nombre de quatre.
[0063] Les pistes électriquement conductrices 29, aus-
si appelées pistes électriques, sont logées dans la cham-
bre interne 15 et peuvent être assujetties mécanique-
ment à la première partie 11.
[0064] En particulier, dans l’exemple décrit, le dispo-
sitif joint tournant électrique 10 est pourvu d’organes
d’isolation électrique 31 sensiblement en forme d’entre-
toises.
[0065] Les pistes électriques 29 sont assujetties mé-
caniquement et supportées par les organes d’isolation
électriques 31, lesquels sont en outre interposés entre
les pistes conductrices 29 de sorte à les espacer les unes
des autres.
[0066] Les blocs frotteurs 30 sont logés dans la cham-
bre interne 15 et chacun de ces blocs frotteurs 30 peut
être assujetti mécaniquement à un conducteur électrique
28, lui-même raccordé à l’un au moins des premiers con-
necteurs 26 ou deuxièmes connecteurs 27.
[0067] Certains des blocs frotteurs 30 peuvent donc
être assujettis mécaniquement à la première partie 11,
tandis que les autres blocs frotteurs 30 peuvent être as-
sujettis mécaniquement à la deuxième partie 12.
[0068] Chacun de la pluralité de conducteurs électri-
ques 28 peut donc se raccorder soit à un bloc frotteur 30
respectif, lequel se trouve au contact d’une piste électri-
que 29 respective, soit à une piste électrique 29 respec-
tive, laquelle se trouve au contact d’un bloc frotteur 30
respectif.
[0069] Cet agencement permet d’interconnecter élec-
triquement et structurellement les premier connecteurs
26 et deuxièmes connecteurs 27, ici deux à deux, via les
conducteurs électriques 28, les blocs frotteurs 30, les
pistes électriques 29 et les organes d’isolation électri-
ques 31.
[0070] Le dispositif joint tournant électrique 10 com-
porte un système de génération et d’injection 40 d’un
brouillard de fluide diélectrique dans la chambre interne
15, ainsi qu’un système de récupération et de réinjection
50 du milieu diélectrique formé du fluide diélectrique et
du brouillard de fluide diélectrique dans la chambre in-
terne 15.
[0071] Le dispositif joint tournant électrique 10 com-
porte ici en outre un boîtier de gestion fluidique 18 monté
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sur la paroi cylindrique 20 de la première partie 11.
[0072] Le système de génération et d’injection 40 peut
être pourvu d’une ou de plusieurs premières buses 41
disposées par exemple sur le haut de la paroi cylindrique
20 de la première partie 11, et d’un premier circuit fluidi-
que 42 raccordé aux premières buses 41 et au boîtier de
gestion fluidique 18.
[0073] Ces premières buses 41 sont configurées pour
générer une pluralité de microgouttelettes de fluide dié-
lectrique, notamment par nébulisation ou atomisation,
par exemple à partir d’un liquide ou d’un gaz diélectrique.
[0074] Le système de génération et d’injection 40 peut
être configuré pour injecter sous haute pression dans la
chambre interne 15 le brouillard de fluide diélectrique
généré.
[0075] La pluralité de microgouttelettes peut ainsi être
injectée, sous haute pression ou non, dans une partie
haute de la chambre interne 15.
[0076] Ceci permet de diffuser dans la chambre interne
15 un brouillard constitué de fines gouttelettes.
[0077] Le système de récupération et de réinjection 50
peut comporter une ou plusieurs vannes de récupération
46 du milieu diélectrique dans la chambre interne 15.
[0078] Les vannes de récupération 46 sont disposées
par exemple sur le bas de la paroi cylindrique 20 de la
première partie 11.
[0079] Le système de récupération et de réinjection 50
peut aussi comporter un circuit de traitement 45 en com-
munication fluidique avec la chambre interne 15 et rac-
cordé aux vannes de récupération 46 et au boîtier de
gestion fluidique 18.
[0080] Le circuit de traitement 45 peut être pourvu d’au
moins un élément de filtration 47 et d’au moins une pom-
pe de recirculation 48 logés dans le boîtier de gestion
fluidique 18 et en communication fluidique avec les van-
nes de récupération 46.
[0081] Le système de récupération et de réinjection 50
peut être pourvu aussi d’une ou de plusieurs deuxièmes
buses 51 disposées sur la paroi cylindrique 20 de la pre-
mière partie 11, par exemple entre les premières buses
41 et les vannes de récupération 46, et d’un deuxième
circuit fluidique 52 raccordé aux deuxièmes buses 51 et
au boîtier de gestion fluidique 18.
[0082] Le deuxième circuit fluidique 52 est en commu-
nication fluidique avec le circuit de traitement 45.
[0083] Les deuxièmes buses 51 sont ainsi configurées
pour réinjecter dans la chambre interne 15, sous haute
pression, le milieu diélectrique récupéré et traité par les
vannes de récupération 46 et le circuit de traitement 45
et acheminé dans le deuxième circuit fluidique 52, lequel
milieu est formé du fluide diélectrique et du brouillard de
fluide diélectrique.
[0084] Le milieu diélectrique réinjecté peut être sous
forme de jets de liquide ou de gaz à haute pression (par
exemple jusqu’à 140 bar).
[0085] Le dispositif joint tournant électrique 10 peut
comporter un système de surveillance optique de la
chambre interne 15 qui est configuré pour détecter des

décharges électriques partielles et/ou des éléments pol-
luants présents sur les pistes électriques 29 et/ou sur les
blocs frotteurs 30.
[0086] Le système de surveillance optique 60 peut être
formé par une ou plusieurs caméras 61 et/ou un ou plu-
sieurs hublots 62 configurés pour observer l’intérieur de
la chambre interne 15.
[0087] Les caméras 61 et/ou hublots 62 peuvent par
exemple être logés dans la paroi cylindrique 20 de la
première partie.
[0088] Le dispositif joint tournant électrique 10 peut
comporter une unité de contrôle et de commande 70 con-
figurée pour implémenter un cycle de nettoyage de la
chambre interne 15, par le biais du système de généra-
tion et d’injection 40 et/ou du système de récupération
et de réinjection 50, en fonction d’un seuil de détection
de décharges électriques partielles et/ou d’éléments pol-
luants obtenu grâce au système de surveillance optique
60.
[0089] L’unité de contrôle et de commande 70 peut
être logée dans le module de gestion 18.
[0090] L’unité de contrôle et de commande 70 peut
comporter un capteur de particules 75 intégré dans le
circuit de traitement 45, lequel capteur de particules 75
reçoit le milieu diélectrique récupéré et est raccordé à
l’élément de filtration 47.
[0091] L’unité de contrôle et de commande 70 peut
aussi comporter un répartiteur fluidique 76 en amont du
deuxième circuit fluidique 52, lequel est contrôlé en fonc-
tion du seuil de détection de décharges électriques par-
tielles et/ou d’éléments polluants obtenu grâce au sys-
tème de surveillance optique 60 et/ou d’informations
transmises par le capteur de particules 75.
[0092] Le module de gestion fluidique 18 peut être
pourvu d’un séparateur de liquide et de gaz 77 situé en
aval de la pompe de recirculation 48.
[0093] Le module de gestion fluidique 18 peut être
pourvu d’un premier réservoir 79 et d’un second réservoir
80 situés en aval du séparateur de liquide et de gaz 77.
[0094] Le premier réservoir 79 est interposé entre le
répartiteur fluidique 76 et un surpresseur 78 en amont
du séparateur de liquide et de gaz 77.
[0095] Le premier réservoir 79 est configuré pour ali-
menter le deuxième circuit fluidique 52 en milieu diélec-
trique haute pression.
[0096] Le second réservoir 80 est configuré pour ali-
menter le premier circuit fluidique 42 et/ou le deuxième
circuit fluidique 52 en milieu diélectrique.
[0097] L’unité de contrôle et de commande 70 peut par
exemple initier des cycles de nettoyage avec seulement
l’injection du brouillard de fluide diélectrique, seulement
la réinjection du milieu diélectrique récupéré, ou la com-
binaison des deux.
[0098] Des variantes non illustrées sont présentées ci-
après.
[0099] La première partie pourrait être mobile en rota-
tion par rapport à la deuxième partie qui serait fixe, ou
bien la première partie pourrait être mobile en rotation
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par rapport à la deuxième partie qui serait elle aussi mo-
bile en rotation par rapport à la première partie annulaire.
[0100] Le système de surveillance peut comporter des
composants logés dans la paroi de dessous de la pre-
mière partie, et/ou dans la paroi de dessus de la deuxiè-
me partie et/ou dans la chambre interne.
[0101] Le module de gestion peut être situé sur la paroi
de dessous de la première partie ou sur la paroi de des-
sus de la deuxième partie, voire sur un élément séparé
du dispositif joint tournant électrique.
[0102] Le module de gestion peut comporter des sous-
modules disposés en plusieurs endroits du dispositif joint
tournant électrique.
[0103] Plus généralement, l’invention ne se limite pas
aux exemples décrits et représentés.

Revendications

1. Dispositif joint tournant électrique, notamment haute
tension, configuré pour équiper une installation d’ex-
ploitation de fluides, par exemple un hydrocarbure
et notamment sur une plateforme offshore, compor-
tant une première partie (11), une deuxième partie
(12) mobile en rotation par rapport à ladite première
partie, lesdites première partie et deuxième partie
formant une chambre interne (15) et étant chacune
pourvue d’au moins un connecteur électrique (26,
27), au moins une piste électrique (29) logée dans
ladite chambre interne et reliée électriquement à un
dit connecteur de l’une desdites première partie et
deuxième partie, au moins un bloc frotteur (30) logé
dans ladite chambre interne et relié électriquement
à un dit connecteur de l’autre desdites deuxième par-
tie et première partie, ledit au moins un bloc frotteur
coopérant avec ladite au moins une piste électrique
pour établir un contact électrique, ladite chambre in-
terne comportant un fluide diélectrique ; caractérisé
en ce qu’il comporte un système de génération et
d’injection (40) d’un brouillard de fluide diélectrique
dans ladite chambre interne, et un système de récu-
pération et de réinjection (50) dudit milieu diélectri-
que formé dudit fluide diélectrique et dudit brouillard
de fluide diélectrique dans ladite chambre interne.

2. Dispositif joint tournant électrique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ledit fluide diélec-
trique est formé au moins par un mélange d’un liqui-
de diélectrique et/ou d’un gaz diélectrique, avec ledit
brouillard de fluide diélectrique.

3. Dispositif joint tournant selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que ladite chambre
interne (15) comporte en outre un gaz inerte.

4. Dispositif joint tournant selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit
système de génération et d’injection (40) est confi-

guré pour générer une pluralité de microgouttelettes
de fluide diélectrique, notamment par nébulisation
ou atomisation, par exemple à partir d’un liquide ou
d’un gaz diélectrique.

5. Dispositif joint tournant électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que ledit système de génération et d’injection (40)
est configuré pour injecter sous haute pression dans
ladite chambre interne (15) ledit brouillard de fluide
diélectrique généré.

6. Dispositif joint tournant électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que ledit système de récupération et de réinjection
(50) est configuré pour réinjecter sous haute pres-
sion ledit milieu diélectrique formé dudit fluide dié-
lectrique et dudit brouillard de fluide diélectrique
dans ladite chambre interne (15).

7. Dispositif joint tournant électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que ledit système de récupération et de réinjection
(50) comporte un circuit de traitement (45) en com-
munication fluidique avec ladite chambre interne
(15), ledit circuit de traitement étant pourvu d’au
moins un élément de filtration (47) et d’au moins une
pompe de recirculation (48).

8. Dispositif joint tournant électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
qu’il comporte un système de surveillance optique
(60) de ladite chambre interne (15) qui est configuré
pour détecter des décharges électriques partielles
et/ou des éléments polluants présents sur ladite au
moins une piste électrique (29) et/ou sur ledit au
moins un bloc frotteur (30).

9. Dispositif joint tournant électrique selon la revendi-
cation 8, caractérisé en ce qu’il comporte une unité
de contrôle et de commande (70) configurée pour
implémenter un cycle de nettoyage de ladite cham-
bre interne (15), par le biais dudit système de géné-
ration et d’injection (40) et/ou dudit système de ré-
cupération et de réinjection (50), en fonction d’un
seuil de détection de dites décharges électriques
partielles et/ou de dits éléments polluants.

10. Installation d’exploitation de fluides, par exemple un
hydrocarbure et notamment sur une plateforme offs-
hore, comportant au moins un dispositif joint tournant
électrique (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, avec ladite première partie (11) dudit
dispositif joint tournant qui est assujettie à une tou-
relle d’amarrage (4) fixe de ladite installation (1) et
ladite deuxième partie (12) dudit dispositif joint tour-
nant qui est assujettie à un navire (3) mobile de ladite
installation.
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